	Conditions d’éligibilité et contenu d’un dossier de demande de participation financière à l’Agence de l’Eau Artois-Picardie pour un projet de coopération décentralisée


	Conditions d’éligibilité d’un dossier de coopération décentralisée


L’Agence de l’Eau Artois-Picardie peut participer financièrement à des actions de coopération décentralisée qui consistent à apporter aux populations des pays en voie de développement et émergents, des moyens financiers et techniques dans le cadre de projet d’alimentation en eau ou d’assainissement. 

Pour être aidé par l’Agence, les projets de demande de participation financière doivent : 

· Etre portée par une collectivité locale ou territoriale du bassin ou un organisme sans but lucratif ayant un statut juridique français ;

· Etre soutenue par une collectivité locale ou territoriale du bassin Artois-Picardie ;

· Bénéficier d’un relais sur place par une organisation non gouvernementale qui pourra suivre la réalisation et la bonne exécution du projet, et en informer régulièrement l’Agence ;

· Présenter une participation locale d’au moins 10% en valeur du projet, y compris sou forme de travaux réalisés par la population locale ; 

· Présenter des éléments de nature à garantir le bon fonctionnement et la pérennité des installations issues du projet. 

	Contenu du dossier de demande de participation financière


Pour être recevable, le dossier de demande de participation financière doit contenir : 

1. Un courrier de demande de participation financière  datée et signée par le représentant légal du porteur de projet, adressée au Directeur de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, M.STREBELLE, précisant l’objet de la demande ainsi que le montant sollicité ;
2. Un dossier de présentation du projet comprenant : 
· L’intitulé du projet ;
· Une présentation du porteur de projet (statut, compétences, taille de la structure - Nombre de salariés, Nombre de bénévoles, coordonnées de l’organisme, nom et titre du représentant légal de l’organisme, nom, numéro de téléphone et mail de la personne contact du projet…) ;
· une présentation de l’expérience acquise par le porteur de projet dans le domaine de l’accès à l’eau potable et/ou  de l’assainissement ainsi que dans le pays d’intervention du projet (nombre de projets réalisés, année de réalisation des projets, thématiques développées, budgets des projets, bailleurs…) ;
· Une présentation du ou des relais qui assureront sur place le suivi de la réalisation et de la bonne exécution du projet (nom, coordonnées et rôle de l’organisation, nom et mail de la personne contact du projet, noms et fonctions des personnes mise à disposition du projet…) ;
· Une présentation, le cas échéant, des autres acteurs mobilisés sur le projet et leur rôle ;
· un descriptif du projet précisant notamment la localisation précise du projet (une carte sera jointe), les dates de début et fin du projet (ces dates seront précisée, le cas échéant, dans la futur convention entre le porteur de projet et l’Agence de l’eau), les objectifs généraux et spécifiques du projet, les techniques employées, les résultats attendus ;
· Une présentation des études préalable au projet (titre, auteur, date, méthodologie…) et de leurs résultats qui ont permis de définir et dimensionner le projet ;
· Une présentation des actions menées et à venir pour assurer l’implication des autorités locales et des populations ;
· Une présentation des éléments de nature à garantir le bon fonctionnement et la pérennité des installations issues du projet (formation, mise en place d’une tarification du prix de l’eau, mise en place de service d’eau et d’assainissement…) ;
· Une présentation des modalités de suivi et d’évaluation du projet mis en œuvre (fréquence et types d’échange, nombre de missions de suivi et de contrôle…) ainsi que les indicateurs du suivi du projet et les objectifs à atteindre pour chacun de ces indicateurs notamment : 

- le nombre de bénéficiaires pour l'accès à l'eau potable ;
- le nombre de bénéficiaire pour l'assainissement ;
Ces deux indicateurs permettent de renseigner le niveau d’atteinte des objectifs du Millénaire pour le développement définis par l’ONU (http://www.un.org/french/millenniumgoals/index.shtml)
· Le budget détaillé du projet permettant de dissocier les coûts d’investissement pour le volet « assainissement », les coûts d’investissement pour le volet « accès à l’eau potable », les coûts de mise en oeuvre du projet, les frais administratifs et, le cas échéant, les coûts du volet formation / sensibilisation et/ou le coût du volet éducation ;
· Le plan de financement du projet en précisant si les financements sont acquis ou non ;
3. La copie des statuts de l’organisme sans but non lucratif porteur du projet, le cas échéant ;
4. le RIB du porteur du projet.

Le dossier de demande de participation financière est à envoyer à l’adresse suivante : 
Monsieur le Directeur

Agence de l’Eau Artois-Picardie

200, rue Marceline

Centre Tertiaire de l'Arsenal

BP 80818

59508 DOUAI Cédex

Pour toute demande d’information complémentaire, vous pouvez contacter :

Cécile GALLIAN
Service des Affaires Internationales et Développement Durable 
Tél. :03.27.99.90.00
Mail : c.gallian@eau-artois-picardie.fr
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